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Annonces... 20  c. la ligne. 
Réclames.. . 30 c. —

Le* lignes de titre comptent poor le nombre
de lignes de t .'ite dont elles tiennent la 
place. — Les manuscrits ne sont jamais 
rendus.

Les annonces judiciaires et antres doivent 
être remises le jeudi soir aa pins tard, 
sinon elles ae paraîtront que dans le na- 
méros suivant.

JOURNAL DES INSERTIONS JUDICIAIRES ET LÉGALES

Utlêîalurr, ScicHces, Jnrisprudence, Agricnllure, Commerce, Voyages, Annonces diverses, elc.
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P R I X  de L 'ABONNEM ENT
Un an ....................... 12 fr.
Sis mois....................  7 fr.

2 fr. en ans, par la posle.
Un numéro du journal. . .  30 c-

L'abonnement se paie d'avance, et les in 
sériions au comptant. — A l'expiration 
de leur abonnement, les personnes qt.i 
n'ont pas l’intention de le renouveler, 
doivent refuser le Journal.

« La publication légale des actes de société est obligatoire poor l’année 1874, g 
dans l’un des journaux suivants : Pour l’arrondissement de Versailles, dans la Con- I 
corde de Seine-et-Oise, le Journal de Seine-et-Oise, le Libéral de. Seine-et-Oise, I 
l’Union libérale et démocratique de Seine-et-Oise; — pour celui de Corbeil, dans I
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Chez AUGUSTE ALLIEN, imprimeur.

le journal l’Abeille de Corbeil; — pour celui d’Etampes, dans le journal Y Abeille 
d Etampes; — pour celui de Mantes, dans le Journal judiciaire de Mantes; — 
pour celui de Pontoise, dans l'Echo Pontoisien; — pour celui de Rambouillet, 
dans l’Annonciateur de Rambouillet. »

Heures «lu Chemin de fer. — Service tC Hiver a partir du 2 Novembre 1874.
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Train n" 403. Départ d'Étampes pour Orléans : 5 h. 17 m., matin. | Monnerville, 6 7. | Angerville, 6 19. | Toury, 7 4 / | Orléans, arrivée, 8 h. 35 m., matin.

Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° i>.

J U G E ME N T
suit

PLAINTE EN DIFFAMATION.

D’un jugement rendu par le Tribunal civil d’Etam- 
pos , jugeant correctionnellement, le quatre novembre 
mil huit cent soixante-quatorze, enregistré,

Entre M. René-Marie GUÉÜIJÏ, marchand fripier, 
demeuiaut à Eiampes,

Demandeur, ayant Me Bouvard pour avoué ;
Et M. Jean Charles Désiré RUE, rentier, demeu

rant à Etampes,
Il appert :

Que le sieur RUE a élé condamné, pour diffamation 
et injures envers le sieur GUERIN, savoir :

En cinquante francs d’amende;
En cinquante francs de dommages-intérêts pour ré

paration du préjudice causé;
Qu’en outre, le Tribunal a ordonné l'insertion par 

exirail dudil jugement dans le journal L’Abeille d’E
tampes.

Pour extrait,
Signé: BOUVARD.

É T A M P E S .

C a is s e  i l ’é p a e g ijc .

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, à la somme de 4,158 fr., 
versés par 28 déposants dont 3 nouveaux.

Il a élé remboursé 6,830 fr. 20 c.
Les recctles de la succursale de Milly ont élé de 

945 fr., versés par 9 déposants dont I nouveau.
Il a élé remboursé 1,030 fr.

4 ? n u ü e t o n  De O b e i l l c
(3, DU 21 NOVEMBRE 1874.

P E T I T E - P R U N E
(n ou velle )

La veuve n’en jugeait point ainsi. Le voyant dispa
raître dans la seconde pièce, avec l’attitude attristée, 
mais paisible d’un jeune homme injustement frappé, 
dont la conscience est nette, elle s’écria toute frisson
nante de colère :

— Mon fils aurait-il dégénéré de l’antique énergie 
des Laysour?

Car c’était une des manies de la pauvre femme de se 
croire rivale des filles de preux. Et comme Petite-Prune, 
du coin où elle s’était retirée, la contemplait avec effroi.

— Tu ne comprends pas ? La bourgeoise bretonne a 
aussi son orgueil, sa généalogie, ses types. Je ne suis 
pas noble, moi, mais j’ai toute la fierté des vieilles fa
milles. Je sais d’où je viens, comme nos seigneurs le 
savent. Les Laysour et les Kocléan sont d’une bonne et 
solide race de savants et de travailleurs.

__Jean les vaudra, déclara la jeune fille qu’un
brusque revirement amenait à atlirmer ce dont elle 
doutait tout-à-1’heure.

— La mère bocha la tète sans conviction. C’était à 
son tour de ne plus croire.

Quelques minutes après, dans l’immense hôtel de 
Kérjégan, logis des maîtres et dépendances, il ne restait

1 Les receltes de la succursale de Méréville ont élé de 
150 fr., versés par 1 déposant.

Il a élé remboursé 1,513 fr. 50 c.
Les recelles de la succursale de La Ferté-Alais oui élé 

de 1,450 fr., versés par 11 déposants dont 2 nouveaux.
Il a élé remboursé 1,750 fr.
Les receltes de la succursale d’Angerville ont élé de 

1,210 fr., versés par 6 déposanis dont 2 nouveaux.
Il a élé remboursé 336 fr.

I » o l  ie e  c o r r e c t io n n e l le .

Audience du 18 Xovembre 1874.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

— Gaudron François, 37 ans, maréchal et mar
chand de vins à Cbalo-Sainl-Mars; 5 fr. d’amende et 
aux dépens, pour détention, sans autorisation, d’un 
pistolet de poche, arme prohibée.

—  L o is e a u  Marie-Scholastique, 77 ans, veuve de 
Charles Doussinancienne cultivatrice, demeurant à 
Valpuiseaux ; 5 fr. d’amende et aux dépens pour Ions 
dommages-intérêts, pour injure publique envers un 
particulier.

— Beauvais Jean-Pierre, 45 ans, marchand bou
cher et cultivateur à Valpuiseaux ; poursuivi pour 
chasse sur le terrain d'autrui sans le consentement du 
propriétaire, renvoyé des fins de la poursuile sans 
amende ni dépens.

JUGEMENT PAR DÉFAUT.

— Coquerelle Louis-Charles, 30 ans, ouvrier me
nuisier, ué à La Ferté-Alais, sans domicile connu; 
15 jours de prison et aux dépens, pour vol.

Le 19 de ce mois, sur les cinq heures du malin, 
un vol audacieux a élé commis dans l’écurie et au pré
judice du sieur Pillas, boulanger, rue du Haul-Pavé, à 
Elampes. Le voleur, après avoir forcé la serrure de Ja

plus d’éclairé que la vitre verdâtre derrière laquelle 
trembla, jusqu’au matin, la faible lampe de la veuve.

Ce quelle dut sou 'rir ne se peut décrire avec exacti
tude, ce quelle versa de larmes de rage ne se peut 
compter.

Jamais elle ne s’était résignée à la pauvreté. Son 
aspect humble n’était que le déguisement de sa fierté 
réduite au silence.

Elle attendait l’avenir pour prendre sa revanche 
contre la mauvaise fortune, et voilà que la fatalité l’ac
cablait une fois de plus.

Mille projets violents traversèrent son insomnie.
Tantôt elle voulait dénoncer sa belle-sœur comme 

coupable de la destruction d’un testament, oubliant 
qu’aucune preuve n’existait de cette mauvaise action.

Tantôt elle méditait de lui vendre son silence contre 
la rentrée de Jean dans la maison dont il avait été 
chassé, mais avec l’autorité en plus et la survivance en 
titre de l’onde défunt, oubliant encore que la porte lui 
serait fermée comme à une aventurière.

Non, rien, rien n’était à réclamer dans cette succes
sion ; rien n’était à tenter contre cette jeune femme'au- 
dacieuse, armée peut-être d’un testament antérieur, qui 
s’était si carrément débarrassée d’un hôte gênant, et 
dont la liberté reconquise u’entendait plus se laisser 
entraver.

Mme Laysour se souvenait de la tristesse de son frère, 
dont l’intérieur n’était point heureux, dont les bons 
yeux naïfs se détournaient parfois avec colère du visage 
agréable et froid d’une femme peu sympathique.

Elle pouvait deviner tout ce qui ne lui avait jamais 
été confié des tiraillements de ce ménage, et sa lucidité

porte et fait sauler la barre de fer qui la retenait à l’in
térieur, a pénétré dans l’écurie et s’esl emparé du che
val de ce boulanger. Un peu après cinq heures, des 
habilanls de la rue Saint-Jacques ont vu passer, cou
rant ventre à terre, le cheval sur lequel était monté le 
voleur.

Environ une heure plus tard, un individu, soit dans 
la crainte d’èlre arrêté, soil qu’il fût embarrassé de sa 
proie, a abandonné le cheval dans les carrières de 
Torfou.

La justice, informée immédiatement de ce crime, s’esl 
mise à la recherche du voleur el du cheval. Le soir 
même, M. Pillas recevait l’avis que son cheval était 
retrouvé, quant au voleur, il a disparu.

25me Supplément à l’J^ssai de Bibliographie 
élampoise.

Quatrième série. — deuxième partie. 

P É R I O D E  DE  1 789 A N O S  J O U R S .

Nota. — Nous abordons aujourd’hui une nouvelle 
période de l’histoire de notre cité, quoique la première 
partie de celle série ne soit pas terminée. Nous avons 
besoin de faire encore quelques recherches pour pou
voir compléter les nombreuses indications qui nous 
restent à publier sur l’histoire d’Etampes antérieure à 
1789.

Les documents que nous nous proposons de catalo
guer se rapporieront notamment :

Aux Hôpilaux et aux Lépreux d’Etampes,
Aux Templiers d’Etampes,
Aux Barnabites el à leur Collège,
Enfin, à la Compagnie de l’Arquebuse d’Etampes. 
Nous donnerons prochainement l’indication de ces 

documents en ayant soin de faire connaître à quelle 
partie de uolre travail ils se rapportent.

N° 1. — Cahier du Tiers-Etat du Bailliage d’E
tampes, remis à Messieurs Laborde de Méréville, et 
Gidouin, députés aux Etats-Généraux.

désespérée n’en augurait rien de favorable à sa cause.
Jean, aimé de l’oncle, détesté de la tante, pouvait 

prétendre à tout si l’on eût vécu, et devait fatalement 
disparaître puisque l’autre demeurait libre.

Cette vérité implacable ne permit pas à la mère de 
Jean de goûter une heure de repos.

Au petit jour elle était debout, le front sombre , plus 
sèche et plus active que jamais.

Son étonnement fut assez vif en se trouvanr devancée 
par Petite-Prune qui rangeait déjà l’humble ménage 
avec des façons de chatte silencieuse.

La jeune fille allait et venait sans bruit, glissant sur 
le carreau vernissé qui ne rappelait en rien, par son 
éclat, la mauvaise réputation dont jouit la vieille Bre
tagne.

Tout reluisait. Les premiers rayons mettaient des 
paillettes gaies aux coins des meubles branlants. Il y 
avait du feu dans l’àtre dont la large pierre soigneuse
ment balayée attendait, déjà chaude, la galette de sar- 
razin pour la cuire et la dorer.

Sur le bahut, la farine brune éparpillait sa fine 
poussière près d’uae rondelle appétissante du beurre le 
plus frais.

— Déjà ! fit la veuve avec une surprise où se devi
nait le reproche.

— N’aura-t-il pas besoin d’un hou déjeuner? répon
dit-elle à demi-voix.

— C’est s’y prendre de bonne heure.
— Oh ! dit-elle en rougissant, c’est que je ne suis 

pas très-habile, et j’ai craint de n’ètre pas prête pour 
son réveil.

— Eh bien ! je l’aurais servie, moi ta galette.

In-8° de 50 pages, sans lieu, ni date, ni nom d’im
primeur.

Ce cahier se compose de huit chapitres ; il a été ré
digé du 11 au 14 mars 1789, en présence de :

MM. Picart de Noir-Epinay, lieutenant-général et 
président,

Verrier, greffier.
Et des Commissaires dont les noms suivent :
MM. Laborde de Méréville ,

Choiseau de Gravelles,
Champigny, procureur du roi do la ville , 
Sergent, avocat du ro i,
Baron, échevin,
Crosnier, procureur,
Pineau, id.,
Petit du Coudray, ancien échevin ,
Robert, notaire royal,
Rousseau, maître des postes d’Angerville. 
Robert-Durand, \
Baron, - \
Desrozier,
Poisson, I
Baudet, F
Dramard, > Laboureurs.
C. MarciMc, i
Le Febvre, 1
M. Mar cille, \
Marchon, J
El Denizet. J

2. — Mémoire pour Dourdan el soixante Pa
roisses qui l’environnent.

In 8° de 7 pages. A Paris, de l’imprimerie natio
nale. Sans date.

Dans ce Mémoire qui n’est pas signé, les habitants 
de Dourdan demandent à ce que leur ville soit le chef- 
lieu d’un district et protestent contre le projet de les 
incorporer dans le district d’Etampes, ou dans celui de 
Rambouillet.

3. — Lettres-Patentes du Roi, sur décrets de 
l’Assemblée nationale, des 15 janvier, 16 el 26 février 
1790, qui ordonnent la division de la France en quatre- 
vingt-trois départements, données à Paris, le 4 mars 
1790.

— Sans doute; mais, cela me fait tant de plaisir !
La veuve rangea lourdement son fauteuil.
— Chut! mère, il dort.
— Bah ! les marins se lèvent à l’aube. Jean doit être 

élevé comme l’était son oncle
— II était si fatigué, hier.
— Une nuit de repos suffit. La nuit au sommeil, le 

jour au travail.
Petite-Prune regarda la veuve en ouvrant bien grands 

ses yeux limpides où hésitait une question.
Etait-ce bien la mère tendre, aveuglée même, qui par

lait ainsi?
La veille encore, le fils aîné, l’enfant favori, ne de

vait jamais connaître une peine, une fatigue, un chagrin. 
Il devait être riche sans efforts, heureux par droit, choyé 
de tous.

Une nuit de rudes désillusions avait renversé, sinon 
l’idole, du moins le culte. .

La veuve, en renonçant à son premier rêve, venait 
d’en échaffauder un nouveau.

Sans écouter les supplications d’Yvonnette, elle alla 
d’un doigt sec heurter à la porte de Jean.

— Lève-toi, dit-elle, et viens causer. Tu as manqué 
ta vie, il faut que je t’eu fasse une autre.

Malgré cette invitation, grosse de complications à 
venir, le jeune homme ne se pressa guère d’obéir.

Habitude ou indolence, il jugea même sa mère ex
trêmement exigeante de l’arracher si vite aux douceurs 
de l’oubli.

Une heure après seulement, il fit son apparition dans 
la petite salie qu’embaumait d’un vif et irritant parfum 
la galette cuite à point.
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43 pages in 4°, de l’imprimerie nationale.
Par ces Lettres Patentes le département de Seine-et- j 

Oise dont l’Assemblée générale doit siéger à Versailles, 
est di\isé en neuf districts dont les chefs-lieux sont 
provisoirement :

Versailles,
Saint-Germain,
Mantes,
Pontoise,
Dourdan,
Mont fort,
Elampes,
Corbeil,
El Gonesse.

4. — Le Vœu national ou système politique propre 
à organiser la nation dans toutes ses parties, par P . 
Dolivier.

Paris, Gastelier, 4790, in 8°, pièce.
5. — Première suite du Vœu national, par P. 

Dolivier, curé de Mauchainps.
Paris, Gastelier, 1790, in-8°, pièce.
6. — Exposé des sentiments que j’ai manifestés 

dans l’Assemblée du bailliage d’Eiampes, adressé à 
tous les curés du royaume, par P. Dolivier.

Pièce in-8°, 4789. Sans lieu.
7. — Discours sur l’abus des dévotions populai

res, par P. Dolivier.
Pièce.
8. — Discours sur les moyens d’arracher la répu

blique à ses dangers, par P. Dolivier.
Pièce.
Nous indiquons ces deux derniers faclutns du curé 

de Mauehamps d’après la description historique et bi
bliographique de M. le comte de la Bedoyère. Suivant 
cet ouvrage, Pierre Dolivier fut d abord curé dans les 
montagnes d’Auvergne, puis de Manicamp, dans le 
Soissonnais, puis enfin de Mauehamps prè^ d’Eiam- 
pcs. C’est dans celte dernière commune qu’un diman
che après les Vêpres, il annonça son mariage à ses 
paroissiens, dans un discours qu’il eut l’impudeur de 
faire imprimer. (Elampes,--chez Dupré, in 8° de 22 p.) 
Mortimer Ternaux, dans son Histoire de la Terreur, 
l’appelle avec raison l'infâme curé de Mauehamps.

Il est encore l’auteur de la Pétition de quarante ci
toyens des communes de Mauehamps, Sainl-Sulpice- 
de-Favières, Breuillet, Sainl-Yon, Chauffeur et Breux, 
voisines d’Elampes, communiquée, le 27 avril, à la 
Société des Amis de la Constitution, séante aux Jaco
bins, et présentée, le 1er mai, à l’Assemblée nationale, 
par P ierre Dolivier , curé de Mauehamps et élec
teur; P aul Léonard, maire de Breuillet; F rançois 
Houdik, citoyen de Sainl-Sulpice ; J ean - Baptiste 
F euilleret l’aîné, citoyen de Saint-Yon, nommés à 
cet effet par leurs compciilionnaires. f 1792, 20 p. in-8. 
S. I n. d.). Cette pétition n’est qu’un long factum 
contre Simonneau dont l’assassinat se réduit pour le 
curé de Mauehamps à une malheureuse affaire. Il 
s’efforce de flétrir la mémoire de Simonneau et l’ac
cuse « de s’être mal comporté dans cette affaire 
« qui lui a coûté si cher. » Il a recours à l'iro
nie pour énoncer ses lâches suppositions. « J ’allais 
« dire ma pensée, écrit-il dans une note, et convenir 
« que le maire d’Elampes est en effet un héros... pour 
« les marchands de blé puisqu'il est mort victime de 
« leurs inhumaines et égoïstes spéculations. »

Dans la noie qui suit, il insinue d’odieuses calom
nies. « M. Simonneau, riche au moins de 18 à 20,00(1 
« livres de rente, à la tète d’un commerce immense en 
« tannerie, qu’il exerçait avec tout l’avantage que donne 
« l’aisance n’aurait il pas été aussi intéressé dans cc- 
« lui des grains? — J ’entends plusieurs personnes pré- 
« tendre en être certaines ; moi je n ’affirme rien. » 
Ces personnes, Dolivier se garde bien de les nommer, 
mais il invente de nouveaux mensonges pour induire

C’était un beau garçon que Jean Laysour, mais 
d’une beauté étrange, un peu artistique, et que tout le 
monde n’appréciait pas uniformément.

Avec sa tête longue et pâle, embuissonnée de boucles 
blondes, son front énorme qui se voilait sous leur ex
pansion bizarre, ses yeux bleus si profondément mélan
coliques que leur regard produisait une indicible ex
pression de malaise, il avait l’apparence d’un être 
supérieur dépaysé de nos vulgarités.

Sa taiile élevée, trop grêle, sans grâce, ses bras dont 
il semblait embarrassé, ses mains fluettes d’une blan
cheur paresseuse, et sa démarche de rêveur ne démen
taient pas celle première opinion.

A t’entendre, la comparaison perdait de sa vérité. Il 
avait la voix lente et sonore, avec un reste d’accent 
breton, dont la dureté native s’était fort adoucie; mais 
ce qu’il disait, quand il daignait parler, n’était que très- 
simpie, et tout à fait dans l’ordre d’idées où devait gra
viter un homme de sa position.

Depuis i’époque, éloignée déjà, où il était venu 
passer quelques jours à Rennes, un développement 
considérable avait changé son aspect juvénile en celui 
d’un homme d’une délicatesse de constitution dont de- | 
vait naître, avec les années, une certaine élégance I 
d’allures.

La veuve le trouvait superbe.
A l’hôtel de Kerjégan, le comte Yves avait coutume 

de dire : « le beau gars Jean Laysour. »
Dans tout le quartier du Thabor, les bonnes gens du 

voisinage l’appelaient d'un air railleur : « le petit Mon
sieur. » |

L’ABKILLE.

en erreur l’Assemblée à laquelle s’adresse sa pétition.
« Au lieu de chercher à calmer les alarmes du peuple 
« sur les subsistances, Simonneau ne fil, dit la péti- 
« lion, que l’aigrir en repoussant durement toute es- 
« pèce de représentation, et ce qui mérite surtout 
« d’être pesé, en donnant précipitamment et à plu- 
« sieurs reprises, comme on nous l’assure, le signal 
« de l’exécution de la loi martiale. »

En note, page 7, il ajoute encore : « Ces deux or- 
« dres furent donnés, sans avoir été précédés par au- 
« cime proclamation, aucune formalité en règle, exi- 
« gées par la lui. » Tout cela n’est qu’une fable odieuse 
inventée par Dolivier pour arriver aux conclusions de 
sa pétition qu’il n’ose pas poser formellement, mais 
qu’il laisse deviner et qui étaient d’ubtenir l’impunité 
des assassins de Simonneau. La fausseté de son récit 
est démontrée par de nombreux documents ; d’abord 
nous avons la lettre écrite d’Etampns, le 6 mars 4 792, 
et insérée dans le Moniteur, du 8 mars, et dans le 
Journal de Paris, du lendemain, 9 mars. Voici ce 
que dit celte lettre ; « Il n’était question de sa part que 
« de dire oui, il a préféré dire non. On voulail.qu’il 
« taxât le blé à un prix inférieur, il s’y est constam- 
«r ment refusé. Dernière sommation (de la part des 
« émeutiers), dernier refus. Aussitôt on lui a porté un 
« coup de bâton qui l’a étourdi. Il a crié : A moi, mes 
« amis ! soudain un coup de fusil l’atteint aux côtes. 
« Il a porté la main à sa blessure et de l’autre, il a 
« saisi la queue du cheval d’un cavalier. Un brigand 
« lui a tiré nn coup de fusil à la tête, et lui a fait sau- 
« ter le crâne, et le cavalier dont il tenait la queue du 
« cheval, lui a porté un coup de sabre pour la lui faire 
« lâcher. »

Cette lettre se termine en faisant connaître le nom des 
cinq citoyens qui accompagnaient le maire sur la place 
St Gilles, un de ces 5 citoyens était Jean-FrançoisSibi- 
lon, qui fut nommé maire d Elampes, après l’assassinat 
de Simonneau. Le 19 mars 1792. à l’issue d’un service 
funèbre en l’honneur de son prédécesseur, célébré dans 
l’église Notre - Dame d’Elampes, Sibilon monta en 
chaire et prononça un discours qui est imprimé. Sibi
lon raconte que le jour de l’assassinat, le Corps muni
cipal informé qu’une troupe armée, les uns de fusils, 
les autres de piques ou de gros bâtons était sur le point 
d’entrer eu ville, se rendit ayant le maire à la tête, à la 
porte Saint-Jacques ; à leur arrivée un vieillard nommé 
Blanchel qui sans doute avait voulu s'opposer à l’en
trée de cette bande dans la ville, se présenta au Corps 
municipal couvert de sang par suite des blessures que 
lui avaient faites les émeutiers. Voilà maintenant le 
récit de Sibilon : « Un rempart hérissé de bayonnettes 
« s’oppose à notre passage ; le maire les engage à se 
« retirer, et sur leur résistance il leur déclare qu’il va 
« faire exécuter la loi ; il leur crie à différentes repri- 
« ses d’ouvrir le passage ou qu’il allait commander le 
« feu... Notre brave maire entraîné par un patriotisme 
« trop bouillant et ne consultant que son devoir or- 
« donna le feu... Le chef de la cavalerie sc garda bien 
« de faire exécuter le commandement du maire... Ce- 
« pendant on nous livre le passage, nous traversons 
« paisiblement la rue Saint Jacques, nous arrivons à 
« l’entrée du marché, la cavalerie se range en bataille, 
& la municipalité se met à sa tête... Alors une nom 
« breuse troupe d’hommes armés se porte vers nous, 
« nous sommes requis, les uns par les voies de dou
ce ceur, les autres par la contrainte, à asseoir la taxe 
« du blé. Le maire leur oppose la loi ; des murmures 
« se font entendre, le cliquetis des armes annonce qnel- 
« que dessein funeste, les officiers municipaux s’élan- 
< cent au milieu de bayonnettes, lâchant par tous les 
« moyens possibles de rappeler le peuple à la raison, 
« prenant avec eux le titre d’amis, de frères, rien ne 
« peut les séduire. Ils se reportent une seconde fois

« vers le maire; il est inexorable; on le menace, les 
« complots se forment, j’entends prononcer son arrêt 
« de mort, je me porte vers lui, jfr l’engage à se retirer 
« en lui exposant que sa vie est en danger; — non,
« dit-il, mon ami, je reste à mon po le; on se porte en 
« foule sur lui, un malheureux va pour le saisir, il est 
« vivement repoussé par le commandant de la cava- 
« lerie. C’en est fait de notre respectable maire; les 
« esprit s’agitent, les têtes se montent, des coups de 
« fusil tirés au loin sont le p#résage de l’événement 
« malheureux qui va nous dégrader...

« Les coups de fusil se rapprochent, la cavalerie se 
« relire, les officiers municipaux s’échappent au mi- 
« lieu des chevaux ; le maire saisissant la queue d’un 
« cheval, croit sa vie assurée..., son chapeau tombe,
« les chevaux s’arrêtent et laissent un intervalle à la 
« faveur duquel un scélérat s’avance et lui applique un 
«c coup qui lui fend la tête et le renverse. »

Nous avons encore un récit conforme à celui qui 
précède dans le Rapport sur les honneurs à rendre à la 
mémoire de Simonneau, fait à l’Assemblée nationale, 
par Jean Debry, député du département île l’Aisne, au 
nom du Comité d'instruction publique. « Les hommes 
« attroupés, dit ce rapport, taxèrent le blé, le maire 
« s’avance au milieu d’eux : il leur représente qu’ils 
« contreviennent à la loi ; qu’ils ne doivent point user 
« de violence... Un de ces gens lui porte un coup de 
« sabre... Il tombe en invoquant la loi; il est au même 
« instant fusillé. Le procureur de la commune est blessé 
« à la main, ainsi qu’un honnête citoyen qui n’est pas 
« nommé. »

EnGn, il existe encore dans notre ville un témoin 
oculaire du crime, M Floral, aujourd’hui âgé de 88 
ans, avait le jour du meurtre, suivi son père alors 
échevin, qui accompagnait le maire au marché Saint- 
Gilles : M. Floral a bien voulu recueillir ses souvenirs 
et nous les communiquer, son récit, à quelques détails 
près, se rapporte à ceux que nous venons de citer; voici 
ce récit :

« A son arrivée sur la place Saint-Gilles, Simonneau 
« était accompagné de MM. Sédillon, Floral père, et de 
« trois autres personnes au plus. Déjà, la troupe était 
« rangée en bataille, les émeutiers étaient en grand 
« nombrp, ils voulaient forcer le maire à taxer le prix 
« du blé, le maire s’y refusa, il se trouva pressé dans 
« la foule, à ce moment il reçut un coup de bâton sur 
« la tête. Le tumulte était à son comble. Simonneau 
« blessé remontait la rue de l’Etape-au-Vin, au lieu de 
« le protéger, la troupe l’abannonna lâchement. Si- 
« monneau avait saisi la bride d’un cheval ; le soldat 
« qui montait ce cheval lui crie de saisir la queue du 
* cheval, que par ce moyen il le sauvera. Au même 
« moment, une balle atteignit mortellement le malheu- 
« reux maire. En même temps un plomb de chasse 
« blessa grièvement M. Sédition à l’épaule. Simonneau 
« est tombé rue de l’Etape au-Vin, devant la maison 
« de M. Alais, qui est aujourd'hui le presbytère de Si 
« Gilles. M. Floral affirme que Simonneau n’avait pris 
« aucun engagement avec les marchands de blé, qu’il 
« n’était pas homme à tremper dans de semblables i ri - 
« potages, et encore moins à prendre part à des buu- 
« quels, que ces faits auraient été connus de son père 
« qui était alors échevin. »

Les divers récits de la mort de Simonneau que nous 
venons de rapporter, émanent tous de témoins oculai
res, ou de personnes en position d’être bien informées, 
toutes recommandables ou dignes de foi et dont le té
moignage mérite plus de confiance que les cauteleuses 
et perfides allégations du curé de Mauehamps. Elles 
s’accordent toutes sur ce point que Simonneau a été 
assassiné, sans qu’il y ait eu la moindre provocation de 
sa part, et parce qu’il se refusait à taxer le blé. Toutes 
aussi relatent qu’il a été lâchement frappé par derrière

Yvonnette... Mais à quoi bon dire ce qu’en pouvait 
penser Yvonnette?

Quand il entra, elle eut du soleil plein les yeux.
En ce moment, il se faisait un grand bruit dans la 

cour. Les beaux chiens du comte donnaient de la voix 
avec entrain ; les piaffements de chevaux impatients 
sonnaient sur le pavé, séiné par places de petites touffes 
d’herlies.

Dans cette grande ville de Rennes, si noble et pas 
aussi peuplée qu elle devrait l’être, même au sein des 
logis habités, l’herbe vient ourler les pierres.

C’étaient le comte, sa fille M. et Mme de Saint-Sever 
qui allaient monter à cheval.

MUe Isabelle de Kerjégan, très-active de goût et très- 
oisive de fuit, avait mis à la mode dans la noble ville êes 
promenades matinales à travers les roules bordées de 
pommiers.

Avant qu’elle ne fût sortie du couvent, les belles 
dames n’y sorfgeaient guère ; depuis qu’elle animait le 
vieil hôtel de sa présence, il n’était pas rare de rencon
trer de bonne heure, dans les chemins creux , de 
riantes chevauchées que son exemple entraînait.

Ce prétexte à coquet habit de cheval, à voile flottant, 
à plume ondoyante, à fine chaussure paraissait char
mant aux jeunes femmes, et, comme les maris ne s’en 
plaignaient pas, le goût de l’équitation gagnait du ter
rain.

Le comte Yves de Kerjégan, debout près d’un pur- 
sang de haute allure, qui portait une selle de femme, 
attendait sa fille pour l’aider à y monter.

Anne-Marie de Saint-Sever, dédaignant l’appui que j

son mari voulait lui offrir, venait de sauter lestement 
sur sa jument favorite.

— Toujours en retard, Isabelle, dit-elle de sa voix 
moqueuse, en faisant un geste de menace du bout de sa 
mignonne cravache.

— Me voici, répondit MIIe de Kerjégan en paraissant 
sur le perron, dont elle inonda les degrés sous les.plis 
opulents de son amazone de drap noir.

Plus de grâces peuvent se trouver réunies chez une 
jeune fille, plus de beauté, de splendeur, jamais.

Cette taille de reine, qui se découpait, vivement 
éclairée par le soleil levant, sous le portique du vieux 
logis, avait l’idéale souplesse de la jeunesse unie au plus 
riche développement de la force.

Cette virginale figure, dorée par le grand air, offrait 
à l’œil charmé des traits d’une délicatesse infinie où 
s’enchassait un regard droit, hautain, vainqueur.

Le pied cambré semblait volontaire; la main fine 
était nerveuse; les cheveux châtains, abondants, en
roulés en larges anneaux, tombaient sur les épaules avec 
un souverain dédain de la mode.

Le feutre empanaché, qui ne pouvait ni les contenir, 
ni les protéger, était planté sur cette onduleuse moisson 
avec une hardiesse tranquille.

On devinait, en étudiant cet ensemble d'un merveil
leux attrait, qu’il importait peu à cette belle personne 
de suivre ou non les chemins battus; qu’elle ne dépen
dait que de son caprice, défiait la critique, était sûre 
d’elle-même et confiante en l’admiration générale.

Cette certitude, pourtant, au lieu de communiquer 
à son visage une joie intérieure assez naturelle, n’y 
avait empreint qu’une expression de dédain et de fatigue.

au moment où il se retirait pour se soustraire à la mort 
qui le menaçait.

D’après la France littéraire de Quérard, Pierre Do
livier était vers 1800 professeur d histoire à l’Ecole 
centrale de Seine et Oise, il a publié plusieurs autres 
ouvrages, les uns traitant de politique, les autres d’é
ducation. Tous sont tombés dans un oubli complet; le 
dernier porte la date de 1825. sans doute pour donner 
le change sur son origine et cacher ses antécédents, 
P. Dolivier avait affublé son nom d’une particule, et 
signait d’Olitier.

L e *  f ê t e s  «le l a  V îe rg -e  à  S a r a d o s s e .

M. de Conlnuly, qui est en ce moment à Saragosse, 
adresse au Temps une bien intéressante correspondance 
sur les fêtes qui s’y donnent en ce moment en l’hon
neur de la Vierge del Pilar, patronne de la ville et 
l’objet d’un culte porté jusqu’au fanatisme par le pa
triotisme local. Les Saragosans ont comme incarné eu 
elle l’âme de leur Gère cité : •

La Virrge del Pilar dit 
Qu’elle ne veut pas être Française,
Quelle veut être capitaine 
De la troupe aragonaisel

C’est en chantant ce couplet fameux que les habi
tants de Saragosse résistèrent en 1808 et en 4809 aux 
troupes aguerries du général Lefèvre, puis du général 
Moncpy, et enfin à l’armée tout entière du maréchal 
Lannes, bravant avec une obstination sans égale dans 
l’histoire la mort sous toutes ses formes et les souf
frances les [dus cruelles, aussi fermes devant les hor
reurs de la peste et de la famine que devant les ca
nons, les mousquets et les coups de mine des vain
queurs du monde. C’est toujours à la Vierge del Pilar 
qu’ils s’adressent dans les crises. Ils lui parlent fami
lièrement comme à une vieille amie, et ne se contentent 
pas d’implorer sa grâce, mais lui demandent des con
seils, des inspirations. Or, elle leur parle toujours, 
chose étrange, dans le sens de leurs passions exaltées. 
Sa volonté se confond avec celle de ses Gis. Ah ! si elle 
voulait etre carliste, quelle bonue affaire pour don 
Catlos l Mais elle n en a évidemment pas la moindre 
envie, puisque Saragosse est républicaine.

Dans le programme de la fêle se trouvaient inscrites 
les grandes mascarades traditionnelles à Saragosse, 
c les ingénieuses mojigangar, » comme dit l’Espagnol 
emphatique. M. de Contouly en fait la plus pittoresque 
description :

Les principaux personnages sont une douzaine de 
géants dont les énormes têtes en papier mâché s’élè
vent à la hauteur d’un deuxième étage : don Qui
chotte, le plus haut de toute la bande, avec des mous
taches qui d’une pointe à l’autre mesurent au moins 
un mètre; le terrible Mosza, qui battit don Rodrigue 
dans la bataille du Guadalete et fonda l’empire des 
Arabes d’Espagne; Alphonse 1er, dit el Batallador, 
qui reconquit Saragosse en 4418; une reine coiffée 
d’une énorme perruque blonde et qui doit être Isabel’e 
la Catholique; son mari Ferdinand d’Aragon, etc., 
etc. De ces poupées cyclopéennes, le buste seul el la 
lé:c sont à découvert ; le reste est voilé par de longues 
drapeiies de velours ou d’étoffes imitant le brocart, 
sous lesquelles se cachent les portefaix vigoureux qui 
font mouvoir le personnage. Pour que ces garçons 
puissent voir le chemin devant eux, on a ménagé dos 
ouvertures à mi-hauteur de l’énorme corps, et lorsqu’ils 
s’avisent de passer la tête par ces petites fenêtres, cola 
fait un effet très-étrange.

Ils ne se contentent du reste pas de se promener à 
travers la ville. De temps en temps, ils dansent au son 
des castagnettes, des fifres el des tambourins, quelque 
jota aragouaise ou une contre-danse quelconque, ou

— Mon Dieu ! qu’elle est belle ! dit une voix étouffée 
dans la petite salle.

Petite-Prune, naïvement collée aux vitres'pour voir 
sortir Mademoiselle de Kerjégan, se retourna avec un 
mouvement vif tout semblable à une piqûre.

Entre los rideaux de colonnade, Jean dardait sur le 
perron des yeux chauds, dont la mélancolie native sem
blait brusquement envolée.

Les yeux d’ivonnette s’effarèrent aussitôt comme 
devant un abîme entrouvert.

Sa petite main preste, par un geste instinctif, fit re
tomber un rideau entre le jeune homme et le spectacle 
de la cour.

Jean le releva sans mot dire; mais elle avait vu la 
contrariété sur son front.

— Que regardez-vous donc? demanda la veuve.
— La cavalcade accoutumée, répondit Yvonnette avec 

une teinte de dépit dans la voix.
— Est il possible qu’elle soit devenue si belle en deux 

ans ! proclama Jean Laysour d’un accent profond.
— Quoi d’étonnant? riposta aigrement la veuve. L’é

tude a cessé de fatiguer ces jolis yeux. Le plaisir inces
sant les anime. Ces belles mains n’ont d’autre occupa
tion que la parure ; ces pieds mignons courent au- 
devant du bonheur ; cette bouche ne connaît que le 
commandement et le sourire ; ce front si hautain concoit- 
il jamais une pensée sérieuse ? Je ne le crois pas.

— Ma mère...
Cela s appelle une fille heureuse : regarde-la bien, 

Jean, si tu ne connais pas encore la créature privilégiée 
que peut créer la richesse humaine.

|  — Mais elle est bonne aussi ! cria presqne Petite-
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bien ils font mine de poursuivre les enfants groupés à 
leurs pieds. Il arrive parfois qu’emporté par les entre
chats capricieux du portefaix danseur, le géant s’ap
proche trop des maisons. Sa tête grimaçante semble 
alors vouloir distribuer de formidables baisers aux se- 
noritas perchées sur les balcons, et les pauvres mi
gnonnes reculent en poussant des cris qui excitent les 
rires sonores de la marmaille.

Tout autour des géants s’agite une légion de petits 
hommes affublés d’une tête grotesque, où tout leur 
corps s’engouffre jusqu’à la naissance des jambes. Ces 
gnomes drolatiques sont armés de fouets dont ils me
nacent les galopins en courant cà et là. Les marmots 
s’échappent, mais en raillant le monstre, en le provo
quant, en lui jetant mille insuhes. Quand il fait une 
charge à fond, c’est une bousculade générale assez 
semblable à celles qui divertissent le peuple dans les 
corridas d’hiver, où de jeunes taureaux à cornes tam
ponnées renversent parfois d’une seule attaque deux 
douzaines d’amateurs enchantés de leur mésaventure.

C é r é m o n i a l  observé pour faire le lit du roi 
Henri VIII (1).

1° Un page ira, avec une torche en main, à la garde- 
robe du lit du roi, d’où il fera rapporter dans la cham
bre à coucher les objets nécessaires pour faire le lit. 
Ce lit sera fait par quatre huissiers de la chambre, sous 
le commandement d’un gentilhomme. Le page se tien
dra au pied du lit avec sa torche. L»‘S gens de la garde- 
robe déploieront sur un drap blanc les draps et les cou- 
.verlures, entre le page et le pied du lit; de chaque côté 
du lit seront trois ou au moins deux huissiers à qui le 
gentilhomme commandera ce qu’ils doivent faire. A 
l’un d’eux , il ordonnera de fouiller la paille avec son 
épée pour savoir si rien ne s’y trouve de dangereux; à 
l’autre, de jeter sur la paillasse Je lit de plumes; et à 
un troisième, de se laisser tomber sur ce lit de plumes 
pour voir s’il est en bon état. Alors , tous ensemble re
mueront ce lit et mettront dessus le traversin, mais sans 
marquer la place où il doit rester. Puis, prenant des 
mains des gens de la garde-robe une couverture de fu- 
taine, ils la tiendront par les quatre coins, attendant 
que le gentilhomme leur dise comment ils devront l’é
tendre sur le lit. Par-dessus cette couverture est mis le 
premier drap, qu’on roule ensemble à leurs extrémités, 
entre la paillasse et le lit de [dûmes. Le second drap 
est reçu et placé de la même manière. Par dessus sera 
placée une autre couverture de futaine et autant d’au
tres couvertures que le roi l’aura désiré, plus une courte
pointe» par-dessus laquelle sera ramené le bout du drap 
supérieur à la tête du lit. Les oreillers seront mis à leur 
place et couverts avec le drap inférieur. Alors deux 
huissier feront une croix sur le lit et le baiseront à l’en
droit que leurs mains ont touché.

2° Chacun d’eux placera une statue d'ange debout 
autour du lit, puis tirera les rideaux.

3° Un écuyer placera l’épée du roi à la tête du lit.
4° Un autre écuyer chargera un page de confiance 

de garder le lit, avec une torche allumée, jusqu’à l’heure 
où le roi sera disjiusé à se coucher.

5° Un groom ira , avec une torche , pendant qu’on 
fait le lit, chercher un pain , un pot de bière et un au- 
tie de vin, pour les gens employés au lit du roi.

6° Le gentilhomme défendra que quiconque pose un 
pial ou tout autre objet sur le lit du roi, de peur de ta
cher la riehe courte-pointe qui le couvre. Défense sera 
aussi faite de s’essuyer les mains aux tapisseries de 
celle chambre où le roi se tient principalement.

(Magasin Pittoresque.)
(1) Extrait d’un manuscrit de ta bibliothèque du duc de Nor

folk, dont un des ancêtres, lord irundel, était chambellan de 
Hemi VIII. Ce cérém >nial avait été rédigé par ordre du roi, et 
approuvé par lui eu conseil.

Prune emportée par le sentiment de justice qui lui tenait 
aux entrailles.

Jean, stupéfait de la sortie de sa mère, jeta un regard 
reconnaissant à sa sœur.

Ce regard, qui semblait la remercier d’avoir pris la 
défense de MUe de Kerjégan, troubla la pauvre fille qui, 
mécontente, se retira de la fenêtre.

Isabelle avait posé l’extrémité de son pied sur la main 
de son père, pris place en selle avec une sûreté élégante, 
et, remerciant le comte avec une jolie moue des lèvres, 
elle partit la première.

Être la première, du reste, partout et toujours, dans 
les menues comme dans les grandes choses, paraissait 
être son droit.

La cavalcade la suivit : le comte près d’Anne-Marie, 
M. de Saint-Sever seul, deux domestiques derrière.

Jean n’avait pas perdu un détail du petit tableau 
réaliste et charmant.

Les pauvres rideaux de coton bleu, agités tour à tour 
par ia main du frère et de la sœur, frisonnaient encore 
à la fenêtre, au point d’attirer l’attention de la railleuse 
Anne-Marie.

Elle avait d’ailleurs gardé bonne mémoire de sa con
versation de la veille avec les habitants de la petite 
maison. Je ne sais quel caprice passa dans sa cervelle; 
elle poussa droit sa monture sur les vitres closes qu’elle 
efileura de sa cravache.

__Petite-Prune, dit-elle, aurez-vous bientôt réédific
l’indépendance des Laysour ?

Sa phrase moqueuse fut étouffée sur ses lèvres par la 
surprise.

Au frôlement impertinent de la cravache, Jean ré- ;

bien en secret, et surtout à bien la vendre en temps 
opportun. A ce métier-là, Mathieu Rousselot devint le 
Crésus de son village ; tant et si bien que, lorsque sur 
le retour de l’âge, il voulut prendre finalement un peu 
de repos et affermer toutes ses terres, leur revenu net 
montait, ainsi qu’on vous l’a écrit, à plus de vingt mille 
livres de rente.

De mieux en mieux ! fit Anatole.
— Je le crois certes bien, ajouta plus énergique

ment Prosper.
— Regardez un peu comme les hommes sont bizar

res . sitôt que le cousin Mathieu n’eut plus qu’à se 
croiser les bras et à bien vivre, il s’avisa de regretter 
de ne point avoir autour de lui des enfants, des petits- 
enfants, aucune famille. Un soir même, il en vint à 
pleurer en me racontant toutes ces tristesses-là, c’était 
I automne dt-rnier, je m’en souviens comme si c’était 
hier, sous le vieux pommier... Je vous l’ai dit, mes
sieurs, il me confiait tout et prenait en toutes choses 
mon conseil : « Rousselot, que je lui répondis donc, te 
voilà trop vieux maintenant pour revenir sur le passé ; 
ce qui u est point fait n’est plus à faire, mon bon
homme, mais d autres I ont fait pour toi. Tu as des pa
rents... éloignes il est vrai, mais il sufiil d’aimer pour 
qu on vous aime. Fais donc venir tous ceux qui portent 
ton nom, qui sont de ton sang; étudie-les, tâle-les : 
c est bien le diabe si, parmi tant de cousins et cousi
nes, tu ne trouves pas à le faire un fils ou une fille qui 
florin les derniers jours d’un peu de tendresse et de 
gaieté. »

— Le conseil était bon, opina Anatole Rousselot.
Excellent ! renchérit Prosper Desroches.
Malheureusement, poursuivit le vieillard avec

une émotion croissante qui faisait trembloter sa voix et 
rendait son regard humide, malheureusement, il était 
trop tard. Quelque temps après cette conversation, vers 
l’entrée de l’hiver, le bonhomme Rousselot tomba ma
lade, et il ne lui fut plus permis de vous témoigner ses 
amicales intentions que par testament. C’est dommage 
tout de même, allez. M. Anatole : pour sur et certain, 
vous l’auriez aimé ! C’était un bon vieillard, allez ! 
guilleret, indulgent, jeune de cœur encore, et la vie 
vous eut été bien douce avec lui. Enfin, que voulez- 
vous, nous ne pouvons plus maintenant que regretter 
tous ces rêves là 1

— Assurément, je le regrette, je le regrette beau
coup... fil Anatole, avec une condescendance qui parut 
probablement un peu trop froide à M. Jean, car l’œil 
expressif du vieillard adressa comme un regard de re
proche au jeune homme.

— M. Jean, s’écria tout à coup l’artiste avec une de 
ces boutades qui lui étaient familières, M. Jean he 
connaîtriez vous pas, par hasard, dans le Cotentin, un 
autre cousin Mathieu, mais qui fût vivant encore, celui- 
là, bien vivant, et qui eût besoin d’un fils; car je suis 
orphelin, mon cher monsieur, et ça ferait diantrement 
mon affaire, un père comme celui-là?

— Je n’en vois pas pour le moment, interrompit le 
vieillard avec un accent ému, mais enfin, qui sait... 
on peut toujours chercher.

— Est-ce que nous n’arrivons pas bientôt? demanda 
soudainement Anatole.

— Dix minutes encore et nous y sommes, répliqua 
M. Jean.

Et il fouetta les chevaux.

j F o i r e  S a i n t - M a r t i n  du 45 Novembre 4S74.

Ch . DES LYS.
( i  suivre.)

M* CHENU, avoué à Etampes, demande de 
suite un P e t i t  C le r c .

Arrivés. Vendus,
Moutons........... 5375
Vaches............. ............  48 41
Chevaux........... 15
Porcs................ 20
Anes................. . 2

Totaux.. r 650 5453

Contrairement à ce que nous avons annoncé, les ar
rivages en bestiaux ont été très - faibles. — Cependant 
les acheteurs étaient assez nombreux ; aussi les tran
sactions ont été faciles et faites de bonne heure. — Les 
cours sur les prix d’achat ont été les mêmes qu’au mar
ché dernier.

Etat civil de la commune d’Etampes.

NAISSANCES.
Du 46 Novembre. — Corsin Eugénie-Charlotte, rue 

du Puits de la-Chaîne, 8. — 19. O udart Marie-Ga- 
brielle, rue Saint-Antoine, 8.

PUBLICATION DE MARIAGE.
Entre: Berthot Georges, 22 ans, journalier, au 

Pelil-Saint-Mars; et Dlle Sainsard Marguerite-Marie, 
19 ans, domestique à Méréville.

DÉCÈS.
Du 47 Novembre. — V oodcock Félix-Louis, 3 

mois, rue du Prieuré, 4. — 19. B ergevin Jean-Pierre, 
87 ans, cultivateur, rue Saint-Martin, 50. — 20. R e
nard Adélaïde-Joséphine, 32*ans, domestique, rue de 
la Juiverie, 2.

Pour les articles et faits non signés : A i e .  A L L IE ! ' .

Éviter les contrefaçons

C H O C O L A T
M  E U I E R

\ .  ‘
Exiger le véritable nom

(1) Etude de M* BRHUIL, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5o.

JUGEMENT
* DE

SÉPARATIO N DE BIENS.

D’un jugement rendu par défaut par le Tribunal civ 
de première instance séant à Etampes, le dix novembr 
mil huit cent soixante-quatorze, enregistré,

Il appert :
Que la dame Joséphine-Ernestine BERTE, épous 

de M. Jean-Louis NICOLAS, ancien marchand épiciei 
ayant demeuré à Janville, commune d’Auvers, actuel 
lement sans domicile -ni résidence connus; domicilie 
ladite dame à Lardy, chez M. Berle, son père; ayai 
pour avoué constitué M* Breuil, demeurant à Etampci 
rue Saint-Jacques, numéro 50,

A été déclarée séparée de biens d’avec son mari.
Pour extrait certifié sincère.

A Etampes, ce dix sept novembre mil huit cent soi 
xante-qualorze.

Signé, L. BREUIL.

F E U  ROUSSELO T
NOUVELLE COURONNÉE PAR L'ACADÉMIE FRANÇAISE.

III
Des hauteurs qui dominent Cherbourg et qu’acci

dente une couronne de rochers abruptes, l’œil plonge 
au loin dans de verdoyantes vallées qui toutes aboutis- 
concentriquemenl à la ville, aux arsenaux, au port et 
finalement à ia mer, où s’élèvent çà et là des îlots for
tifiés, des bastions et des tours incessamment battus 
par les flots.

Soit que la lune argente l’Océan , la ville et les val
lons, soit que le soleil les dore à son lever ou les em
brase au couchant, c’est un coup-d’œil féerique pour le 
voyageur qui regarde du sommet de cet amphithéâtre : 
c’est un des plus sublimes spectacles qu’aient à la fois 
créés le génie de l’homme et la toute puissance de Dieu.

A cette vue, Prosper avait des cris d’admiration et 
des larmes de joie. Anatole, sans à peine tourner la 
tête, reprenait l’entretien avec l’espèce de paysan qui 
lui servait de cocher.

— Quelle position occupiez vous donc auprès de 
mon cousin, bonhomme?

— Une position assez difficile à résumer par un mot, 
répliqua le vieillard avec un étrange sourire. J ’étais un 
peu sou intendant, son serviteur un peu, beaucoup son 
ami.

— En ce cas, vous le connaissiez bien ?
— Aussi paifaitemenl qu’il se connaissait lui-même.
— Dites moi donc... à propos, comment vous nom

me-t-on ?
— Jean.
— Tout court ?
— Monsieur Jean, si ça ne vous semble pas trop 

long.
Et, après un regard dos plus narquois, il remit l’at

telage au petit trop.
— Monsieur Jean, reprit Anatole» quel homme était- 

ce à peu près que le cousin Mathieu ?
— Oh ! mon Dieu, c’était un homme tout simple, 

tout rond, tout franc... un homme à peu près comme 
moi, tenez, sauf votre respect ! Oui, nous nous res
semblions beaucoup, on le disait du moins. (Ici le 
vieillard aspira lentement une prise de tabac).

Seulement, il avait plus d’éducation que votre servi
teur, et surtout plus d’usage du monde, vu que, dans 
sa jeunesse, il avait été à Paris où il s’était brûlé les 
ailes, comme tant d’autres, à ce qu’on dit. Mais il 
avait eu le bon esprit de s’en revenir assez à temps 
avec le peu de plumes qui fui restaient ; il s’était remis 
bravement à la culture et, le bon Dieu aidant, il avait 
dégrevé, agrandi peu a peu le patrimoine du grand- 
papa Rousselot.

— Mais c’est très - Lien , cela... continuez donc, 
monsieur Jean, encouragea l’heureux héritier.

L’artiste ne dit rien, lui ; il était tout aux beautés 
saisissantes du paysage; dans ce moment même, par 
une soudaine échancrure de la falaise, qui dévoilait 
une grande étendue de la mer, il admirait les pre
miers miroitements d’un magnifique coucher du so
leil.

Quant à M. Jean, il alluma sans aucune façon le 
cigare que venait de lui présenter Anatole, au cigare 
de Prosper ; puis il reprit :

— Pour lurs donc, messieurs, c’était un rude tra
vailleur que le cousin Mathieu ! Il était sobre en même 
temps, mais non point avare, grand Dieu ! Son écono
mie était de celles qui, tout eu laissant l’épi à la gla
neuse et le juste bénéfice à tout un chacun, s’appli
quent uniquement à augmenter la récolte, à l’engranger

pondit en ouvrant la fenêtre où sa tête pâle s’encadra.
Au bruit des vitres écartées, Isabelle de Kerjégan 

tourna à demi son visage fier et reçut en plein regard 
étonné le regard ardent du jeune homme.

Mme de Saint-Sever n'était pas femme à se déconcer
ter pour si peu.

Elle éclata d’un rire aigrelet, qui faisait valoir ses 
dents de jeune chat.

— Je ne croyais pas si bien dire. Pardonnez-moi, 
Monsieur Laysour, d’avoir pu, avant de vous connaître, 
me permettre quelque doute sur la destinée de votre 
famille.

Jean ne se sentait aucune disposition à servir de 
jouet à cette belle dame rieuse.

— N’en déplaise à vos railleries, Madame, dit-il de 
sa voix sonore, où vibrait je ne sais quel orgueil inex
pliqué, je voudrais que la destinée de ma famille fût 
d’être le moins du monde utile à celle des Kerjégan, et 
je m’estimerais suffisamment heureux de cette part.

Si cette façon d’entrer en scène, par une profession 
de foi respectueuse et dévouée, eût été préméditée, 
peut-être aurait-elle paru singulière à ceux qui l’en
tendaient.

Elle avait, au contraire, la saveur de l’inattendu, et 
venait à des lèvres jeunes avec une telle expression de 
vérité que M,le de Kerjégan en fut frappée.

Anne-Marie en ressentit un brin d’irritation.
Le comte sourit avec sympathie à cette belle tête 

blonde qu’il se souvenait avoir vue tout enfant.
— Bien parlé, mon garçon, dit-il en s’approchant à 

son tour de la petite fenêtre. Il me semble que tu viens,

dans un style plus moderne, de nous prêter le serment 
de fidélité d’autrefois. «

— Les temps changent, Monsieur le comte, les sen
timents demeurent, répondit Jean.

Isabelle, sur le seuil de la grande cour fit un léger 
mouvement d’impatience. L’heure lui paraissait mal 
choisie pour les prestations de serment, si platoniques 
qu’elles fussent, du reste.

Donne-moi la main, Jean, reprit le comte, et puisse 
Dieu permettre que ton dévouement, dont je te remer
cie, s’en tienne toujours à la théorie envers notre 
maison.

Le jeune homme, tout ému, sentit sa main serrée 
dans la main du comte ; il salua sans plus parler mais 
non sans plus regarder, car il put suivre de l’œil la belle 
amazone lançant son cheval au grand trot dans la dé
serte rue de Fougère.

Puis, quand toute la cavalcade eut disparu dans un 
tourbillon d’étoffes flottantes, de poussière et de soleil, 
Petite-Prune l’entendit répéter avec une intensité d’ad
miration qui l’épouvanta :

— Qu’elle est belle \
La veuve rompit le charme.
Brusquement en s’adressant à son favori, elle l’inter

pella parce mot réaliste :
— Assez de sentiment. Cette belle fille-là ne te four

nira pas le pain quotidien que tu nous dois.
Une nouvelle sensation bouleversa le visage expressif 

de Jean. A l’admiration radieuse succéda sans transmis
sion l’effarement douloureux.

— Qu’ai-je donc fait qui vous blesse, ma mère ? in
terrogea-t-il en tressaillant.

— Tu perds ton temps ; le temps est d’or pour des 
gens comme nous.

— Qu’attendez-vous de moi, enfin ?
— Du travail l
— Certes, je suis disposé au travail , encore, ma 

mère, faut-il en avoir.
— J’y songe, va. Mon pauvre frère avait un ami ar

mateur comme lui, mais âgé, malade, auquel un aide 
serait peut-être précieux. Je lui écrirai tout à l’heure.

— Vous voudriez me proposer à lui ?
— Ne sais-tu pas, comme ton oncle, préparer le char

gement d’un navire, veiller à l’embarquement, au be
soin réunir un équipage, recevoir l’argent des proprié
taires, en tenir le compte, en distribuer la part afférente 
à chacun, et même, s’il le fallait, monter à bord et sup
pléer le capitaine, comme il était d’usage autrefois ?

Une épaisse rougeur couvrit les traits du jeune 
homme.

— Non, prononça-t-il avec effort.
— Comment, non ?
— Je n’ai jamais embarqué, vous le savez bien.
— Soit, tu ignores la mer. Au moins, as-tu pratiqué 

tout ce qu’un homme de ton métier doit faire au port 
d’embarquement.

— Pas davantage, balbnlia-l-ü.
La veuve pâlit en secouant ses épaules maigres 

comme si elle eût secoué un cauchemar écrasant.

Claire  de C H A N D EN EU X .  

(La suite au prochain numéro).

i ------- ----------



4 L’ABEILLE

(2) Elude de Me CIIENU, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n" joo.

JUGEMENT
I) H

SÉPARATIO N DE BIENS.

D’un jugement rendu par le Tribunal civil de pre
mière instance séant à Etampes,'le dix novembre mil 
huit cent soixante-quatorze, enregistré et signifié,

Eniré la dame Marie-Henriette-Caroline Eléonore 
BÏZOUERNE, veuve en premières noces du sieur Louis- 
Aiexamiie CHAUMETTE, et épouse en secondes noces 
du sieur Jules-César ALBIN, commissionnaire en 
rouenneries, avec qui elle demeure à Mespuils;

Ayant pour avoué Me Chenu, d une part;
El ledit sieur Jules-César AUBIN, sus-nommé, 
Défaillant, d’autre part;

Il appert :
Que ladite dame Aubin a été déclarée séparée de 

biens d’avec le sieur son mari.
Pour extrait,

Signé, C ISE A U .

(3) Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes ,
Rue Sainl-Jac lues, n° 5.

VENTE
S C R  L I C Ï T A T I O î V

e n  la m a iso n  d é c o l e  d e  p u s s a y ,
Par le aiiuislère de 31e JtACOB, notaire à ingcrville.

Commis h cet effet,
d ’un

F O N D S  D E  G û i S E B C E
D E

SIAUCIIWD ISOW ETlElt COLPORTEUR
Sis à Pussay,

ET LES MARCHANDISES EN DÉPENDANT,

d ’u n e  GRANDE e t  BELLE

M  A  3  O  O »  M *
Sise à Pussay, rue de la Brèche, 

e t  d ’u n e

P E T I T E  M A I S O N
Sise au même lieu, lieu dit la Grande-Ruelle,

E N  3 LOTS

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 20 Décembre 
mil huit cent soixante-quatorze,

Heure de midi.
____ _ _____________________ î_________________ _

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra que : 
En exécution d’un jugement rendu par le Tribunal 

civil de première instance d’Elampes, le trois novem
bre mil huit cent soixante-quatorze , enregistré et si
gnifié,

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de :
1° Monsieur Gustave-Alexandre LEMAIRE, employé 

de bonneterie, mineur émancipé suivant délibération 
du conseil de famille dudit mineur, tenu et présidé par 
Monsieur le Juge de paix du canton de Méréville, le 
vingt-deux septembre rail huit cent soixante quatorze, 
enregistré ;

2° M. Jean Baptiste-Dominique BROSSET, ouvrier
en laines ;

Demeurant tous deux à Pussay ;
« Ce dernier en qualité de curateur à l’éman- 

« cipation et pour autoriser le mineur Gustave 
« Alexandre Lemaire. »

Ayant pour avoué constitué Me Amable-Michel Bou
vard exerçant près le Tribunal civil de première ins
tance d’Elampes, demeurant en ladite ville, rue Saint- 
Jacques, numéro 5 , lequel occupera pour eux sur la 
présente poursuite de vente et ses suites ;

En présence, ou lui dûment appelé, de M. Jean-Jac
ques-Remy - Cyprien Lemaire, maçon, demeurant à 
Congerville ;

« Au nom et comme tuteur de Marthe Ma
te thilde-Désirée-jAlexandrine Lemaire, enfant 
« mineure, nommé à cette fonction par délibé- 
« ration du conseil de famille de ladite mineure, 
« tenu et présidé par Monsieur le Juge de paix 
« du canton de Méréville, le trente-un août der- 
« nier, enregistré. »

Ayant pour avoué constitué M* Chenu, exerçant près 
le Tribunal civil de première instance d’Elampes, de
meurant en ladite ville, rue Saint-Jacques, numéro 
100;

Et encore en présence, ou lui dûment appelé, de M. 
Alexandre-Frédéric Brosset, ouvrier en laines, demeu
rant à Pussay ;

« Au nom et comme subrogé-tuteur de la mi- 
« neure Lemaire, sus-nommée. »

Procédé, le Dimanche vingt Décembre mil huit cent 
soixante-quatorze, heure de midi, en la maison d’école 
de Pussay, par le miuiilère de Me Jacob notaire à An-

gerville, commis à cet effet, à l’adjudication , au plus 
offrant et dernier enchérisseur, à l'extinction des feux, 
des biens dout la désignation suit.

d ï ;s i g \ a t b o \  î

P rem ier lo t .

Un Fonds de commerce de marchand bonnetier-col
porteur, sis à Pussay, et les marchandises en dépen
dant, d’après l’état contenu en l’inventaire dressé après 
le décès de M. et madame Lemaire, père et mère.

Sur la mise à prix de 7,800 fr
s’appliquant sept mille sept cents francs aux m a r c h a n 
dises, et pour ceul francs à la clientèle.

Deuxième lot.
Une grande et belle Maison sise à Pussay, me de la 

Brèche, comprenant :
Au rez-de-chaussée, corridor avec porte d’entrée sur 

la cour et au fond duquel se trouve un escalier en chêne 
avec rampe, pour monter au premier étage et au gre
nier ci-après.

A droite de ce corridor, une chambre servant de salle 
à manger, avec cheminée, éclairée sur la cour.

Une petite chambre à coucher, sans cheminée, éclai
rée sur le jardin à gauche de ce corridor.

Une chambre froide, appelée la boutique, éclairée 
sur la cour.

Une grande chambre à coucher, avec cheminée, 
éclairée sur le jardin.

Cave sous la salle à manger et la petite chambre à 
coucher, avec tambour sous la croisée de la salle à 
manger.

Au premier étage, quatre chambres planchéiées, trois 
en sapin et une en chêne, deux de ces quatre chambres 
sont froides, et les deux autres avec cheminées.

Grenier au-dessus, plancbéié en sapin, éclairé par 
deux lucarnes, l’une sur la cour, et l’autre sur le jar
din ; ledit grenier est couvert en tuiles.

Petite cuisine couverte en zinc, à côté de la maison, 
ouvrant sur la salle à manger et sur la cour.

Grange d’un espace à côté de la maison, couverte en 
tuiles, avec grandes portes sur la cour.

Grand jardin entouré de murs mitoyens pour partie, 
planté d’arbres fruitiers, derrière la maison et au pi
gnon nord de la grange. ^

Citerne dans ce jardin, au nord de la grange.
Petite maison sur terre-plein, en appentis à gauche 

en entrant dans la cour par la petite porte, comprenant 
une chambre avec cheminée, éclairée sur la rue de la 
Brèche, avec porte d’entrée sur la cour.

Grenier au-dessus, éclairé par une petite fenêtre sur 
la rue.

Petite écurie à côté, aussi en appentis.
Niches à lapins et à chiens à la suite.
Toits à porcs à droite des grandes portes charretières.
Poulailler au dessus couvert en tuiles.
Grande cour au milieu , avec grandes et petites por

tes sur la rue de la Brèche.
Le tout tenant par devant la rue de la Brèche, par 

derrière MM. Basile Gombaull et Duret, fermiers, d’un 
bout midi M. Thomin-Buisson, et d’autre bout nord 
MM. Pommoreau et Sanson.

Sur la mise à prix de 9,000 fr.
Troisième lot.

Une petite Maisou sise à Pussay, lieu dit la Grande- 
Ruelle, comprenant :

Au rez-de-chaussée, une chambre à feu, corridor et 
escalier pour monter au premier étage et au grenier ci- 
après.

Cave dessous avec trappe dans le corridor précédant 
la chambre d’entrée.

Une chambre à feu au premier étage.
Grenier au-dessus couvert en tuiles.
Le tout tenant par devant la rue de la Ruelle, par 

derrière M. Lemaire-Boulé, d’un bout nord le même, 
et d’autre bout midi M. Lemaire-Quinton.

Sur la mise à prix de 1,600 fr.

S’adresser pour les renseignements :
A Etampes,

En l’étude de M* BOUVARD, avoué pouisuivant 
la vente, rue Saint-Jacques, numéro 5;

En celle de Me CHENU, avoué colicitanl, rue Saint- 
Jacques, numéro 100.

A Angerville,
En l’élude de M* JACOB, notaire commis pour pro

céder à la vente, dépositaire du cahier des charges et 
des titres de propriété;

Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le dix-sepl novembre mil huit cent soi

xante-quatorze.
Signé: B O U V A R D .

Ensuite est écrit: Enregistré à Etampes, le dix- 
neuf novembre mil huit cent soixante-quatorze, folio 
105 verso, case 1. Reçu un franc qualre-vingt-huil 
centimes, décimes compris.

Signé, Delzangles.

1 TTTX i  T l T ’ I ’’ î  î U  V T  A LOUER PRÉSENTEMENT 
A l  i  A i t  1 L ' i f L N  1  Abreuvoir du Mouton,

Rue des Cordeliers, à Etampes.

S ’adresser à M. LEMAITRE, vétérinaire. 

Elude de M8 Marié , notaire à Rambouillet
(Seine-et- Oise)

Â j H  1 ! ST H P0,,r entrer en jouissance par la 
L U u  11 levée des guérets au mois d’avril 

1875, la FERME et le MOULIN de VOISINS, situés 
communes de Saint - Ililarion et Gazeran , canton de 
Rambouillet (Seine-et-O ise), contenant en\irou 140 
hectares de terres et prés.

S’adresser, pour visiter, sur les lieux, à M. Billaud, 
garde au château de Voisins,

El pour les renseignements et pour traiter, à M* 
Marié, notaire à Rambouillet. 5 5

Z  ^

Le Sieur R A T M E U - U I 1 I E X ,  maître d'hôtel 
à La Ferté-Alais, se charge de t o n d r e  les» C h e 
v a u x  dans le plus bref délai.

S ’adresser chez M. GLILLOTEAU, au Coq en-Pdte, 
à Etampes. 6 4

RE PRÉ S ENT ANT Une maison de vins 
et spiritueux de Bor

deaux, demande un représentant actif pour la ville ou 
l'arrondisspment. Bonnes conditions. Ecrire A. Z., 21, 
rue Saint-Esprit, à Bordeaux. 2-2

UNE MAISON de toute honorabilité établie 
à Bordeaux depuis trente 

années, pour le commerce des vins et spiritueux, prin
cipalement en clientèle bourgeoise, demande un agent 
disposé à lui prêter son concours, pour ce même genre 
d’affaires et offrant des références d’une entière satis
faction. Ecrire à l’adresse de M. René Edpuatd, route 
du Médoc, n° 30, à Bordeaux. 8-2

c
M M M W C m

Par femphn du Dentifrice 
du Chimiste

g  o  x i  s ,  a  s
Recommandé par les sommités médicales 

l*rlx  i 3 francs.
Se Ironie ehex le» principaux Parfumeurt

et Pharmaciens.

£Chez C W T iv iA U , coiffeur à Etampes. rue Darna'al. 40-25

GOUVERNEMENT DU PÉROU
D R E Y FU S F R È R E S  & C“

DE PA RIS
21, BOUL&VARD HAUSSMANN.

Seuls Concessionnaires du

GUÂHO
D I T

I jOî -du 
i 1 N ovem bre 

1869

MALADIES DES YEUX Dr G AURA N 
Clinique.

rue Saint-Antoine, 143. — Consultations gratuites à 
une heure; — consultations particulières à quatre heu
res; rue Blondel, 7. Paris. 30-26

PAPIER BOURDEL |/pharm.à\
\S.Cloud/

V e g e t o - A ^ l u t i D a t i f
GUÉRIT : Coupures, Brûlures, Furoncles, 

[Crevasses, Gerçures, Engelures, Cors, Varices 
et Plaies de toute nature.

Le Papier Bourdel est imperceptible sur la peau 
[P rix : Le rouleau O.fiOc.; lepaq. de t2 feuilles 0,50 

Dépôts chez les pharmaciens et herboristes. 
|/i>harm.à\
Ks.Ooud/ PAPIER BOURD

Les Abonnés dont l'abonnement expire ou est expiré sont priés 
de le faire renouveler. — Nous les prévenons qu’à défaut d'ordres 
contraires, afin qu'ils n'éprouvent pas d'interruption dans l'en
vo i du Journal, nous continuerons de le leur adresser.

G U A N O  D I S S O U S
dn P É R O U

Convention /

" ' D E P O T S  E N  K R A N C i  
Bordeaux, chez M. Adolphe Boulan.
Brest, chez M. B. Vincent.
Cette, chez MM. A.-G. Boyé «t Ce. 
Cherbourg, 'chez M. Eugène Liais. 
Dunkerque, chez M M. (J. Bourdon et C». 
Havre, chez M. E. Ficquet.
Landerneau, chez M. E. VwcraT.
La R ochelle, MM.d'OcBiosY et Faustin fil». 
LyoD, chez M. Marc Gii.liakd.
Marse ille , chez MM. A.-G. Boyé et C*. 
Melun, chez M. L e B arbk .
Nantes, chez MM. A. J amont et Huard. 
Paris, chez M. A. M"S>isuon-Dupin’. 
SLNazaire, chez MM. A. Jamonc et Hitarp,

L’OPINION NATIONALE
Journal politique s’imprimant la nuit 

Un an, 64 L — 6 mois, 32 f. — 3 mois, 16 f. — 1 mois, 5 f. 50
D fP lT É S  S O l'S C n iP rE l'R S  I MSI.

I eroter (Rhône).
C. Rolland (Saône-et-Loire). 
Rameau (Seine-et-Oise).
O. de La Fayette (S.-et-M.) 
Jules Grévy (Jura).
E. Chaiiton (Yonne). 
Fourcand (G ironde). 
Général Billot (Corrèze). 
Boucao (Landes).
T loquet (Aisne).

Barthé uemt-St-Hilatrr. 
Jozon iSeine-ct-M arnê). 
Faye (Lot-et-Garonne). 
Léon Robert (A rdennes). 
IP Wahnier (Alger). 
Crémieux (Alger).
Lucf.t iC onstanline). 
Riondel (Isère).
Tassin (Loir-et-Cher). 
Mkline (Vosges).

W ilson (Indre-et-Loire).
Ces noms caractérisent assez la politique suivie 

par l'Opim'on nationale.
En ce qui concerne les intérêts matériels : Cours 

de la Bourse, Cote des marchandises et denrées. 
Chroniques agricoles, l'Opinion nationale est, de 
beaucoup, le plus co uplet  de tous les journaux
PARISIENS.

S'abonner par Cartes postales ou Mandats adres
sés à l’Administrateur, 5, rue Coq-Héron, Pam.

Les abonnes nouveaux ont droit à recevoir tout 
ce qui a paru du roman de Victor PERCEVAL,

LiE S E C R E T  DU  D O C T E U R
qui obtient un si légitime succès. Op. N. n» 56.
rsKm&LT-r.r

Le MONITEUR de la BANQUE el de la BOURSE
JOURNAL FINANCIER (7e année) PARAISSANT TOUS LES DIMANCHES

L I S T E  O F F I C I E L L E  D E  T O U S  L E S  T I R A G E S  
Renseignements complets sur Emprunts d’Etat, Actions, Obligations, etc,, etc.

-fi fr. E*AR AM pour Paris et les départements.
En mandat ou timbres-poste, 7, rue L a fa y e tte . Paris.

A B O N N E M E N T S  D ’E S S A I ,  P O U R  3  M O I S  I 1 F R A N C .  (14 9)

fiS u lle iiu  c o u iiu c r c ia l.

MARCHÉ

d 'E t a u i p c s .

PRIX
de I’heclol.

14 Novembre 1874.
Froment, 1re q .........
Froment, 2e q .........
Méleil, l req .............
Méteil, 2e q .............
Seigle.......................
Escourgeon. - .........
Orge..........................
Avoine......................

fr. e.

20 36 
19 15 
16 29 
14 97
12 47
13 46 
12 48 
10 29

MARCHÉ 

d'.t ngervllle.
PRIX

de l’hcclol.

20 Novembre 1874.
Blé-fromeul........
Blé-boulanger . . .
Méteil................... .
Seigle nouv...........
Orge.....................
Escourgeon .........
Avoine...................

îf. e.

20 67 
17 34
16 00 
13 00 
13 34 
41 67 
10 67

MARCHÉ 

d e  C h a r t r e s .

14 Novembre 1874.
Blé élite...............
Blé marchand. . .  
Blé champart . . .  
Méleil mitoyen...
Méteil...................
Seigle...................
Orge.....................
Avoine.................

PRIX
de l’hcclol.

fr. c

19 75 
18 50 
47 50 
4 6 50 
13 25 
13 25 
43 25 
11 35

t ’dii!*s d e s  f o n d s  p u b l i e s .  — B o u rse  de P a ris  du I 4 au 20 Novembre 1874.

DÉNOMINATION. Samedi 4 4 Lundi 16 Mardi 17 Mercredi 48 Jeudi 1 9 Vendredi 20
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Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné.

L  lampes, le 2» Novembre 1874.

I u pour la légalisation de la signature de M. Aug. Al u e x , 
apposée c\-contre, par nous Maire de la ville d ’Etampes. 

E lam pes, le 21 Novembre 1874.

Enregistré pour l 
Reçu franc et 

A Etampes, le

annonce n° Folio
centimes, décimes compris.

1874.




